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Direction départementale des finances

publiques de la Somme

80-2023-01-11-00003

Délégation de signature du service

départemental des impôts des entreprises de la

Somme
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service départemental des impôts des entreprises de la 
Somme,
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les 
articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4, 257 A et 
suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

M. LE VAN HUY Patrick, inspecteur divisionnaire au service des impôts des entreprises de la
Somme ;

Mme DEVISMES Nathalie  inspectrice  des  finances  publiques  au  service  des  impôts  des
entreprises de la Somme ;

M.  PEIREIRA,  Vincent,  inspecteur  des  finances  publiques,  au  service  des  impôts  des
entreprises de la Somme ;

à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet, dans la limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont
tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
60 000 € par demande ;

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques
Service des Impôts des Entreprises de la Somme
1-3 rue Pierre Rollin - CS 12301
80023 AMIENS CEDEX 3
Téléphone : 03 22 46 84 43
Mél. : sie.somme@dgfip.finances.gouv.fr
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5°) les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses sans limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné ;

a) les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne
pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites
et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et
de montant indiqués dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Grade

ARMAND Anne Contrôleur principal 4 mois
BENSARRI Samira AAP 4 mois
BONARD Ludovic Contrôleur 4 mois
CARON Sylvie Contrôleur 4 mois
CHAVATTE Jimmy AAP 4 mois
CRETEL Christine AAP 4 mois
CUVILLIERS Valérie Contrôleur principal 4 mois
DEKERPEL Sylvie Contrôleur principal 4 mois
DELENCLOS Sophie AAP 4 mois
DELIGNAT Thibaud AAP 4 mois
DESMOLINS Jérôme Contrôleur principal 4 mois
DHAUSSY Arnaud Contrôleur principal 4 mois
FLON Florence Contrôleur 4 mois
FRESSANCOURT Jocelyn Contrôleur principal 4 mois
FROMENTIN Franck Contrôleur 4 mois
GRIMONPONT Benoît Contrôleur 4 mois

NOM Prénom
Des agents

Limite des 
décisions 

contentieuses

Limite des 
décisions 

gracieuses

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement

Somme 
maximale pour 
laquelle un délai 

de paiement 
peut être 
accordé

10 000 € 10 000 € 10 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
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Article 3
Le présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du département  de la
Somme.

À Amiens, le 11 janvier 2023

Le responsable du service,

Responsable du service départemental des
impôts des entreprises de la Somme

HEREDIA                                 Christelle Contrôleur principal 4 mois
HERNU Mélanie Contrôleur principal 4 mois
HEUX Yohann Contrôleur 4 mois
HIEL Yolande Contrôleur principal 4 mois
HUSS Christelle Contrôleur 4 mois
JEAN Dominique Contrôleur 4 mois
JEUNIAUX Mickael Contrôleur 4 mois
KRUPA Patricia Contrôleur principal 4 mois
LAHMIDI-ONCLE Stéphanie Contrôleur principal 4 mois
LAMOTTE Nadège Contrôleur principal 4 mois
LANGLET Christine  Contrôleur 4 mois
LESTRAT Bruno Contrôleur principal 4 mois
MALLET Marion AAP 4 mois
METAHRI Mohamed Contrôleur principal 4 mois
PANSERI Matthieu Contrôleur 4 mois
PATEREK Audrey Contrôleur 4 mois
QUENTIN Nathalie Contrôleur principal 4 mois
RIQUIER Patricia Contrôleur principal 4 mois
SQUIBAN Sylvie Contrôleur principal 4 mois
THUILLIER Valérie Contrôleur principal 4 mois
VAN ROEKEGHEM Pascale Contrôleur 4 mois

10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
2 000 € 2 000 € 2 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
10 000 € 10 000 € 10 000 €
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Direction départementale des finances

publiques de la Somme

80-2023-01-16-00003

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal du service de la

publicité foncière et de l'enregistrement de la

Somme
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Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques
Service de publicité foncière
et d’enregistrement de la Somme
44, rue du Soleil Levant - CS 85500
80107 ABBEVILLE CEDEX
Téléphone : 03 22 25 49 14
Mél. : spfe.somme@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de la Somme

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212
à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

A R R Ê T E :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme JACQUEMIN Valérie,  inspectrice divisionnaire de classe
normale, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 30 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de
30 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et,
plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme CARPON Julie, inspectrice des finances publiques, à l’effet
de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 15 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;
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4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et,
plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est  donnée à Mme LEMOINE Cécile,  inspectrice des finances publiques,  à
l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de
15 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et,
plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de
5 000 €,  au  nom et  sous  la  responsabilité  du comptable  soussigné,  les  actes  relatifs  à  la  publicité
foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service  aux agents des
finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DUPONT Marie-Line DELASSALLE Pauline PECKEU Ludovic

PASSARD Chrystèle SELLIER Christelle PINCHOT Grégory

HU Pascale COURIAT David SINOQUET Thierry

BUREL Nelly CREACH Martine SEJALON Aurélie

BIENCOURT Yohan

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de
2 000 €,  au  nom et  sous  la  responsabilité  du comptable  soussigné,  les  actes  relatifs  à  la  publicité
foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service  aux agents des
finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

PATTE Stéphane LENGAGNE Christophe LEPROVOST Laurence

GREGOIRE Benoit MOKKADEM Djallina DELAHAYE Fanny

LEBLANC Lionel BELLET Rose-Noëlle GREBONVAL Héléna

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Somme

Fait à Abbeville, le 16 janvier 2023

Le comptable,
responsable du service de la publicité foncière

et de l'enregistrement de la Somme

Philippe MARCASSIN

inspecteur divisionnaire des finances publiques
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Direction départementale des finances

publiques de la Somme

80-2023-01-12-00002

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III

de l'article 408 de l'annexe II au code général des

impôts
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Liste des responsables de service
disposant de la délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal
prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts

NOM – Prénom Responsables des services

Service des impôts des entreprises

BASSET Stéphane SIE de la Somme

Pôle de recouvrement spécialisé

BOYARD Patrick PRS

Services des impôts des particuliers

KICHENIN Ruddy Abbeville

DESPLAINS Caroline Amiens

CUVILLIER Henri Est-de-la-Somme

Service de publicité foncière

MARCASSIN Philippe SPF-E de la Somme

Service départemental des impôts fonciers

LE FORESTIER Isabelle SDIF

Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

LEMAIRE Carole PCRP

Brigade de vérification départementale

CRIMET Stéphane BDV

Pôle de contrôle et d’expertise de la Somme

BOONE Lise PCE

Fait à Amiens, le 12 janvier 2023

L’administratrice générale des finances publiques,
directrice départementale des finances publiques de la Somme

Nathalie BIQUARD
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Préfecture de la Somme

80-2023-01-16-00001

AP 16.01.2023 délégation de signatre M. le

sous-préfet de Péronne.
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Préfecture de la Somme

80-2023-01-16-00004

AP 16.01.2023 délégation de signature

permanence des sous-préfets.
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Préfecture de la Somme

80-2023-01-16-00002

AP 16.01.2023 portant délégation de signature à

Mme la sous- préfète d'Abbeville
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